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Article 1

La commune de Chaumontel est propriétaire de la salle polyvalente « Eugène Coudre » sur un terrain clôturé et verrouillé. Elle en assure la gestion et l’exploitation.
Article 2 :  MISE A DISPOSITION
· 2-1   Généralités
La commune se réserve le droit d’annuler le contrat pour : élections imprévues, réquisition préfectorale, hébergement provisoire en cas de catastrophe ou tous autres évènements indépendants de sa volonté. Elle ne pourra à aucun moment en être tenue responsable financièrement.

Le planning des réservations est tenu à jour par un agent communal.
· 2-2  Associations

La salle polyvalente peut être mise à la disposition des associations Chaumontelloises exclusivement dans le cadre de leurs activités. Elles devront avoir déposé leurs statuts en Sous-préfecture.
· 2-3 Particuliers Chaumontellois et extérieurs
La salle polyvalente est mise à la disposition des particuliers habitant la commune et des extérieurs en fonction des disponibilités de la salle. Les horaires de location de la salle ne doivent pas dépasser minuit, sauf dérogation.
En cas de dérogation, celle-ci devra impérativement être respectée.
Article 3 : DUREE DE LA LOCATION - TARIFS – CAUTION

· 3.1. Particuliers habitant la commune

1- Du samedi 9h au dimanche 9h au prix de  580,00 euros,

2- Du dimanche 9h au lundi 9h au prix de 540,00 euros,

3- Du samedi 9h au lundi 9h au prix de 940,00 euros.
Ces tarifs seront susceptibles d’être révisés par simple délibération du Conseil Municipal tout au long de l’année.
· Des arrhes d’un montant de 25 % seront demandées lors de la réservation et le solde trois semaines avant la manifestation. Les arrhes ne seront pas remboursées en cas de désistement.

· Un chèque de caution de 1.500 euros sera demandé à la réservation de la salle, mais ne sera pas encaissé. (chèque à l’ordre du trésor public).

Attention : le chèque de caution sera restitué un mois après la location de la salle à deux conditions :

· Après état des lieux si aucune dégradation n’a été constatée ;

· Après vérification du respect des articles 3-6-7-8-10.

Le locataire devra avoir souscrit une police d’assurance Responsabilité Civile couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au cours de l’utilisation de la salle.

L’attestation d’assurance et le chèque de caution devront être fournis au moment de la réservation. Dans le cas contraire, la salle ne sera pas louée.

· 3.2. Particuliers extérieurs à la commune

4- Du samedi 9h au dimanche 9h au prix de 880,00 euros,

5- Du dimanche 9h au lundi 9h au prix de 800,00 euros,

6- Du samedi 9h au lundi 9h au prix de 1.250,00 euros.
Ces tarifs seront susceptibles d’être révisés par simple délibération du Conseil Municipal tout au long de l’année.
· Des arrhes d’un montant de 25 % seront demandées lors de la réservation et le solde trois semaines avant la manifestation. Les arrhes ne seront pas remboursées en cas de désistement.

· Un chèque de caution de 1.500 euros sera demandé à la réservation de la salle, mais ne sera pas encaissé. (chèque à l’ordre du trésor public).

Attention : le chèque de caution sera restitué un mois après la location de la salle à deux conditions :

· Après état des lieux si aucune dégradation n’a été constatée ;

· Après vérification du respect des articles 3-6-7-8-10.

Le locataire devra avoir souscrit une police d’assurance Responsabilité Civile couvrant tous les dommages pouvant résulter des activités exercées au cours de l’utilisation de la salle.

L’attestation d’assurance et le chèque de caution devront être fournis au moment de la réservation. Dans le cas contraire, la salle ne sera pas louée.
· 3.3 Location supplémentaire
Un barnum peut être mis à disposition des locataires, sur simple demande écrite et placé à l’entrée de la salle polyvalente « Eugène Coudre »

Le tarif fixé pour cette location supplémentaire est de :   


Chaumontellois     200 euros.
            Extérieur                350 euros

           Chèque de caution   2.000  euros
Article 4 : UTILISATION
L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène, des bonnes mœurs ainsi que des horaires fixés à l’article 3.

Au cours de l’utilisation des locaux mis à disposition, le locataire s’engage à :

· contrôler les entrées et sorties,

· limiter les nuisances sonores en cours et en fin de manifestation,

· faire respecter le règlement intérieur et les règles de sécurité par les participants,

· rendre les lieux propres et utilisables,

· limiter les nuisances sonores sur le parking (klaxon, sirène, claquements de portières etc).

Les ordures ménagères seront à déposer dans des conteneurs de tri sélectif situés à l’extérieur de la salle.
La commune met à votre disposition gratuitement des tables (6 personnes) et chaises (nous en préciser le nombre lors de la signature du contrat) ainsi que tout le matériel de nettoyage dont l’inventaire figure sur le document état des lieux. 
ATTENTION :
· Le lavage de la salle doit se faire à l’eau claire, sans aucun détergent.
· Le nettoyage des tables et chaises doit être obligatoirement réalisé et celles-ci ne devront pas être empilées  après la manifestation afin que lors de l’état des lieux une vérification soit faite.
Le Comité des Fêtes peut vous louer du matériel de réception selon le nombre d’invités. Demander les tarifs à l’accueil en Mairie.

Article 5 : DESCRIPTIF DES LOCAUX
Les locaux se composent de :

· un hall d’entrée,

· une grande salle d’une superficie de 359 m2 pouvant accueillir un maximum de 200 personnes assises, 300 personnes debout, 2 blocs toilettes, de tables et chaises,
· un office comprenant deux réfrigérateurs, une armoire chauffante destinée au réchauffage, un lave vaisselle, une gazinière, un évier et un adoucisseur.

Article 6 : INTERDICTIONS

Il n’est pas autorisé de :

· fumer dans la salle et les toilettes et annexes ;
· d’ouvrir les portes des issues de secours sans motif valable ;
· apporter toutes modifications aux circuits électriques et chauffage

La salle polyvalente comporte : deux réseaux de prises de courant, un pour la scène, l’autre pour la salle, la charge électrique de chacun de ces circuits ne devra pas dépasser 3500 W  en 220 volts ; + 2 prises puissance 380 volts
· fixer sur les murs et mobiliers clous, punaises, agrafes etc, excepté sur les montants bois de la charpente ;

Article 7 : RESPECT DE LA REGLEMENTATION
L’occupant doit respecter la réglementation en vigueur, notamment en ce qui concerne l’ouverture des débits de boissons temporaires et les déclarations à la SACEM.

La fermeture de la salle polyvalente est fixée à minuit et le locataire s’engage à prendre toutes dispositions afin que les sons émis par un orchestre ou un appareil sonore, ne constituent aucune gêne pour le voisinage immédiat  à partir de 23 heures  conformément aux : 
- Articles L.2212-1, L2212-2, L.2214-4, L2215-1, L2215-7 et L2542-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Article R610-5 du Code Pénal ;

- Loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit ;

- Décret n° 95-408 du 18 avril 1995 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le Code de la Santé Publique ;

- Arrêté Préfectoral en date du 28 avril 2009 concernant le bruit de voisinage dans le Département du Val d’Oise ,

Le constat de nuisance dressé par la gendarmerie entraînera automatiquement l’arrêt de la manifestation et l’exclusion du particulier ou de l’association de toute location future.

Article 8 : RESPONSABILITE DU LOCATAIRE
Préalablement à l’utilisation des locaux le locataire s’engage à :

· louer la salle dans un but privé pour une manifestation familiale ou amicale ;

· respecter les termes de l’article 6 et 9.
Article 9 : SECURITE
Préalablement à l’utilisation des locaux, le locataire s’engage à :

( Prendre connaissance des consignes de sécurité qu’il s’engage à appliquer ainsi que les consignes spécifiques en cas d’incendie, notamment pour ce qui concerne les dispositions mise en œuvre pour l’évacuation des personnes en situation d’handicap et compte tenu de l’activité organisée ;

( Prendre connaissance des itinéraires d’évacuations.

( Assurer la vacuité et la permanence des cheminements d’évacuation jusqu’à la voie publique

( Prendre connaissance de la localisation des extincteurs ;

( De prendre éventuellement, les premières mesures de sécurité ;

( D’avoir pris connaissance de l’emplacement des vannes de coupure gaz ;

( D’avoir en sa possession les coordonnées de la personne à prévenir en cas d’urgence
Article 10 : MODIFICATION ET POURSUITES

En cas de non respect des articles 6 et 7, la mairie se réserve le droit d’engager les poursuites légales à l’encontre du signataire du présent règlement devant le tribunal compétent.

Le présent règlement pourra être modifié à tout moment par décision Municipale.
Article 11 : ENGAGEMENT
En Par la signature de ce règlement intérieur, le locataire certifie notamment qu’il a :

( Pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des éventuelles consignes particulières données par l’exploitant et s’engage à les respecter ;

( Procédé avec l’exploitant à une visite de l’établissement et à une reconnaissance des voies d’accès et des issues de secours ;
( Reçu de l’exploitant une information sur la mise en œuvre de l’ensemble des moyens de secours dont dispose l’établissement
Article 12 : DEROGATION
Lors de la réservation et si le locataire envisage le dépassement de l’horaire autorisé (minuit), il se doit de demander une dérogation à la Mairie.
Demande de Dérogation pour la location du                     au                      ( OUI         (  NON

Si OUI  jusqu’à ……………..heure(s)

Fait à Chaumontel le :





M…………………………
Le Maire,

Reconnaît avoir pris connaissance

Betty HANAUER-BEASLAY




du règlement intérieur de la 










Salle Polyvalente « E.Coudre »



Et de l’appliquer










POUR LES ADMINISTRES

Arrhes : 25 % à la réservation  CAUTION : 1.500 €




Le solde 3 semaines avant la manifestation




























Arrhes
Du samedi 9 heures  au dimanche 9 heures
580,00€

  145,00 €
Du dimanche 9 heures au lundi 9 heures

540,00 €
          135,00 €
Du samedi 9 heures au lundi 9 heures

940,00 €

  235,00€
POUR LES EXTERIEURS
Arrhes : 25 % à la réservation  -  CAUTION : 1.500 €

Le solde 3 semaines avant la manifestation








Arrhes

Du samedi 9 heures  au dimanche 9 heures
 880,00  €

220,00€
Du dimanche 9 heures au lundi 9 heures

 800,00  €

200,00€
Du samedi 9 heures au lundi 9 heures

1.250,00 €

312,50 €
· LOCATION DU BARNUM
      TARIF - CHAUMONTELLOIS



200,00 €
                 -  EXTERIEURS




350,00 €   

      CHEQUE DE CAUTION BARNUM                  2.000,00 €


Je soussigné (é) M…………………….………………………………………………………………………………………….
Demeurant…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………A………………………………………………………………….
Téléphone personnel……………………………portable………………………..Bureau……………………………………
Sollicite la location de la salle polyvalente Eugène Coudre de Chaumontel pour le

………………………………du…………….au…………………pour un montant total de ………………euros
Et déclare avoir pris  connaissance du règlement intérieur de cette salle.

Et Avoir :

(

Fourni l’attestation d’assurance responsabilité civile (précisant la date et le lieu de location)
(

Déposé un chèque de caution de 1.500 euros le

Chèque n° ……………………………sur banque ……………………..

(

Déposé un chèque de caution de 1.500 euros le

Chèque n° ……………………………sur banque ……………………..

(

Versé 25% d’ arrhes soit  …………………..euros
Chèque n° ……………………………sur banque ……………………..

(

Soldé la location soit ………………………..euros

Chèque n° ……………………………sur banque ……………………..

(

Demande de la pose du Barnum    
(OUI

(NON
(

Demande de tables

nombres ………..

(

Demande de chaises

nombres…………

(

Demande de vaisselle
 transmise au comité des Fêtes le ……………

(

Fait une demande de dérogation jusqu’à ………………heure(s)

Les coordonnées de la personne à prévenir en cas d’incident figurent sur l’état des lieux
La commune met à votre disposition du matériel de nettoyage dont l’inventaire se trouve à l’intérieur de l’office. Seuls les sacs poubelle ne sont pas fournis. Ceux-ci devront être OBLIGATOIREMENT ligaturés et déposés à l’extérieur de l’office dans les containers prévus à cet effet après le nettoyage de la salle.
La commune se réserve le droit d’annuler  ce contrat pour, élections imprévues, réquisition Préfectorale, hébergement provisoire en cas de catastrophe où toutes autres événements indépendants de sa volonté.
Fait à Chaumontel le






Fait à 
Le Maire







Le locataire



